L’ABSENTEISME DANS LES ETA
La récolte des données statistiques sur l’absentéisme dans le secteur des ETA permet de comparer notre secteur avec les entreprises d’autres secteurs et du marché belge du travail en général.
Bien que l’handicap de certains travailleurs peut rendre le taux d’absentéisme plus élevé, une étude de Securex sur l’absentéisme en Belgique pour l’année 2004 montre que le secteur des ETA est loin d’avoir le taux le plus élevé
.
Selon les chiffres de l’AWIPH (année 2003), d’une ETA à l’autre, le taux d’absentéisme varie entre 2,88% et 33,64% ! 
Il convient ici de rappeler que la loi (Article 58) ainsi que la jurisprudence fixent un cadre légal qui intègre l’absentéisme dans notre secteur.

1. L’article 58 de la loi prévoit que l’employeur peut résilier le contrat moyennant indemnité lorsque l’ouvrier est en incapacité de travail continue depuis plus de 6 mois. 

2. La cours du travail de Mons (27.02.1998, R.G. 13.494)- Jurisprudence sur le licenciement abusif
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 LES DONNEES STATISTIQUES
1. TAUX D’ABSENTEISME DES ETA 1994-2000

Le taux d’absentéisme du secteur des ETA en considérant les maladies de longue durée. 
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2. TAUX D’ABSENTEISME DES ETA 2001-2003


Evolution dans le temps
Evolution du taux d’absentéisme

	1993
	1998
	2001
	2002
	2003

	18,79 %
	12,46 %
	19,53%
	10,22%
	9,87%


Sans tenir compte des malades de longue durée, le taux d’absentéisme se réduit à 9,87%.

Le taux d’absentéisme est fort variable d’une ETA à l’autre. Cela va de 2,88% à 33,64%.
Les congés de maladie forment toujours la toute grosse majorité des absences  (82 %). 
Commentaires 

Les statistiques de l’AWIPH sur la période 2001-2003 montrent une baisse significative du taux d’absentéisme en 2002 (-9 %) qui se confirme en 2003. Ces résultats ne tiennent pas compte des maladies de longue durée. 
Il serait intéressant de savoir concrètement les paramètres déclencheurs de cette baisse !
La comparaison avec les données de 1994-2000 qui prennent en compte les maladies de longue durée fait apparaître des erreurs de calculs ! En effet, il est impossible que des résultats soient égaux pour la même année en tenant ou en ne tenant pas compte des maladies de longue durée. 
Exemple : Taux d’absentéisme de 12,46 % en 1998 = pour les tableaux 1 et 2.
Les rapports 2000 et 2003 soulignent l’aspect fort variable du taux d’absentéisme entre les ETA qui va de 2.88% à 33.64%.
3. ABSENTEISME MALADIE EN FONCTION DU SECTEUR

Pour le reporting par secteur, les commissions paritaires sont utilisées comme référence.

Lorsque l’échantillon compte moins de 5 entreprises ou moins de 100 travailleurs dans une commission paritaire déterminée, il n’y a pas de rapport. 
Les commissions paritaires avec les taux d‘absentéisme maladie les plus élevés sont: 
° CP 128 Industrie des cuirs et peaux et produits de remplacement:  

30,13% 

° CP 113 Industrie céramique: 






13,15% 

° CP 121 Entreprises de nettoyage et de désinfection: 



12,63% 

° CP 327 Entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux: 


11,86% 

° CP 318 Services des aides familiales et des aides seniors:


10,34% 

Les plus hautes fréquences peuvent être observées dans les commissions paritaires suivantes: 
° CP 322 Travail intérimaire: 






                 2,23 

° CP 327 Entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux: 

                 2,21 

° CP 318 Services des aides familiales et des aides seniors:

                 2,20 

° CP 136 Transformation du papier et du carton: 



                 2,00 

° CP 115 Industrie verrière: 






                 1,74 

Commentaires 

La fréquence

La fréquence de l’absentéisme maladie correspond au nombre de fois qu’un travailleur se porte malade pendant la période observée (par ex. une année civile).
Fréquence = Nombre de maladies déclarées pendant la période étudiée



_______________________________________________
Nombre moyen de travailleurs dans la période étudiée
4. TAUX D’ABSENTÉISME- MARCHÉ DU TRAVAIL EN GÉNÉRAL DE 2001-2004

	Absentéisme par rapport à
la durée totale du travail (a)
	Total
	Employés
	Ouvriers

	
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005

	Absentéisme total
	5,99%
	6,42%
	6,46%
	6,38%
	6,57%
	4,30%
	4,56%
	4,85%
	4,98%
	5,23%
	8,43%
	9,12%
	8,95%
	8,68%
	8,82%

	Absentéisme pour raisons médicales
	4,48%
	4,79%
	4,90%
	4,77%
	4,88%
	3,00%
	3,13%
	3,43%
	3,46%
	3,61%
	6,61%
	7,20%
	7,17%
	6,94%
	7,01%

	- absentéisme de plus d'un mois mais moins d'un an
	1,40%
	1,60%
	1,52%
	1,49%
	 
	0,80%
	0,81%
	0,85%
	0,91%
	0,91%
	2,28%
	2,76%
	2,56%
	2,46%
	2,45%


Commentaires 

Marché du travail en général : Le taux d’absentéisme des ouvriers est en moyenne 2 fois plus élevé que celui des employés.  
L’absentéisme pour cause de maladie représente en moyenne 75% du taux global d’absentéisme.

ETA/ Marché du travail en général : Le taux d’absentéisme pour maladie des ETA en 2004 est (2,4) fois plus élevé que le taux d’absentéisme maladie du marché belge en général.
� Industrie des cuirs et peaux et produits de remplacement : 30,13%, Industrie céramique: 13,15%, Entreprises de nettoyage et de désinfection: 12,63%, Entreprises de nettoyage et de désinfection: 12,63%, Entreprises de travail adapté et les ateliers sociaux: 11,86%





� Awiph, Analyse sociale et financière des ETA, exercice 2000, page 42 


� Awiph, Analyse sociale et financière des ETA, exercice 2003, page 16 


� Securex, Absentéisme en Belgique 2004, coût, benchmarks,… p21


http://www.zebrazone.be/ZebraZine/ZZineTXT/attach/White%20Paper%20Absenteisme%202004%20FR.pdf


� http://www.statbel.fgov.be/figures/d31_fr.asp#7
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